
ACFCF  
Bourses d’études annuelles

Bourses d’études Femmes cheminots
Bourse de Formation continue/Carrière de cheminot

L’Association canadienne des fournisseurs de chemins de fer (ACFCF)
offre deux bourses d’études à ses membres et à leurs familles : 

Date limite: Les demandes doivent être
présentées avant le 30 avril d’une année
donnée.

Pour en savoir plus, consultez le site 
 www.railwaysuppliers.ca/cars-scholarships

l’innovation continue

Diplôme universitaire ou collégial en cours dans un établissement postsecondaire
canadien, dans une discipline qui bénéficiera au secteur ferroviaire
Employé ou employée d’une entreprise qui est membre en règle de l’ACFCF depuis au
moins deux années consécutives
Membre de la famille (conjoint, enfant ou petit-enfant) de l’employé ou de l’employée
d’une entreprise qui est membre en règle de l’ACFCF depuis au moins deux années
consécutives

Critères de sélection :

http://www.railwaysuppliers.ca/cars-scholarships

